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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS 
DU 3e GROUPE D’OPPOSITION 

 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2024-2025 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PAGES 

01 Indiquer la somme dépensée en 2023-2024 (prévisions pour 2024-2025) par 
votre ministère et ses organismes pour l’informatique et les technologies de 
l’information. Préciser s’il s’agit d’achats de logiciels, de matériel ou de services 
professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 
 

1 

02 Pour chacun des organismes, agences ou autres instances relevant du 
ministère pour l’année 2023-2024, indiquer : 
 
a. La liste des employés ou des membres du conseil d’administration; 
b. La liste des personnes qui ont vu leur mandat être renouvelé en 
indiquant leur nom, leur titre et la date du début et de la fin de leur mandat, 
inclure leur rémunération; 
c. La liste des personnes qui ont été nommées en indiquant leur nom, leur 
titre et la date du début et de la fin de leur mandat, inclure leur rémunération et 
leur cv; 
d. Leur frais de déplacement, de voyage, de repas et de représentation. 
 

2 

05 Copie du plan directeur informatique triennal; indiquer les réalisations faites 
dans les trois dernières années et les prévisions pour 2024-2025. Indiquer 
également les sommes avancées au ministère de la Justice par le fonds de 
suppléance du Conseil du trésor pour le développement des services de 
certification, et ce, pour assurer la sécurité des échanges électroniques 
impliquant le gouvernement, ses ministères et organismes. 

4 

07 Liste de tous les comités interministériels, comités conjoints, comités-conseils, 
comités consultatifs, dont a fait partie le ministère ou ses organismes, agences 
ou autres instances avec d’autres ministères, organismes, agences ou 
partenaires en 2023-2024. Pour chaque comité, fournir une copie de tout 
document produit, et préciser : 
   
a. Le mandat; 
b. Les membres; 
c. Le budget; 
d. Le montant ventilé pour les frais de déplacements, de repas ou autres; 
e. Le nombre de rencontres effectuées en 2023-2023; 
f. Les résultats obtenus en 2023-2024 et les prévisions pour 2024-2025. 
 

5 

27 Nombre de mandats accordés et refusés par l’aide juridique en 2023-2024, de 
même que la répartition de ceux-ci entre les avocats et notaires de la pratique 
privée et les avocats et notaires permanents de l’aide juridique. Montant de la 
rémunération attribuée par tarif forfaitaire en matière criminelle et notariale et, 
par étape, en matière civile, en faisant la distinction entre les avocats et les 
notaires de la pratique privée et les avocats et les notaires permanents de l’aide 
juridique. 
 

9 

28 État de situation du réseau de l’aide juridique au 31 mars 2024. 13 

29 Pour 2023-2024, indiquer le nombre de mandats émis en vertu de l’article 4.3 
du règlement sur l’admissibilité juridique. 

14 

30 Pour 2023-2024, fournir : 
 
A. Nombre de mandats émis en vertu de l’article 4.13 de la loi sur l’aide 
juridique ; 
B. Nombre de mandats émis en vertu du paragraphe 9 de l’article 4.7 de la 
Loi sur l’aide juridique; 
C. Nombre de mandats émis en vertu du paragraphe 8 de l’article 4.7 de la 
Loi sur l’aide juridique; 
D. Nombre de mandats refusés ou retirés en vertu de l’article 4.11 de la Loi 
sur l’aide juridique. 

15 

31 Coût total des frais judiciaires payés par le réseau d’aide juridique pour les 
bénéficiaires desservis par des avocats salariés ou par des avocats de pratique 
privée, par catégorie de frais, et ce, pour 2023-2024. 

16 



II 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PAGES 

32 Coût total des frais d’expertise du réseau d’aide juridique, en faisant la 
distinction entre les avocats salariés et les avocats de pratique privée, pour 
chacune des régions, pour la dernière année financière, en faisant la distinction 
selon le type d’expertise. 

17 

33 Prévisions et scénarios de financement du réseau d’aide juridique pour l’année 
2024-2025. 

18 

34 Ventilation détaillée de l’effectif, au 31 mars 2024, pour la commission et pour 
chacun des bureaux régionaux. 
 

19 

35 Bilan de la hausse des seuils d’admissibilité à l’aide juridique en vigueur depuis 
le 1er janvier 2014. Fournir les prévisions pour 2024-2025. 

22 

37 Liste des mandats accordés en 2023-2024 à des avocats de la pratique privée, 
à des professeurs de droit ou à des juges par le ministère de la Justice et par 
tous les autres ministères et organismes du gouvernement. Préciser : 
 
A. Le nom et l’adresse du professionnel; 
B. La description du mandat; le cas échéant, indiquer les mandats qui ont 
fait l’objet d’une prolongation; 
C. Le coût horaire et le coût total du mandat jusqu’à maintenant; le cas 
échéant, indiquer les mandats qui ont fait l’objet d’une dérogation quant au taux 
horaire applicable; 
D. Les prévisions des coûts pour 2023-2024 et pour l’ensemble du mandat 
confié; 
E. Le nom de l’étude, du cabinet ou de la société du professionnel, le cas 
échant. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements particuliers Étude des crédits 2024-2025 

Question 01 
Indiquer la somme dépensée en 2023-2024 (prévisions pour 2024-2025) par 
votre ministère et ses organismes pour l’informatique et les technologies de 
l’information. Préciser s’il s’agit d’achats de logiciels, de matériel ou de 
services professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 
 

 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
 2023-2024 k$ 
Logiciels et matériel 199,7K $ 
Services professionnels 

• Interne 
• Externe 
• CSPQ/ ITQ 

 
0 $ 

2,7 K$ 
0 $ 

Total 202, 4 K $ 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements particuliers Étude des crédits 2024-2025 

Question 02 

Pour chacun des organismes, agences ou autres instances relevant du 
ministère pour l’année 2023-2024, indiquer : 
 
a. La liste des employés ou des membres du conseil d’administration; 
b. La liste des personnes qui ont vu leur mandat être renouvelé en 
indiquant leur nom, leur titre et la date du début et de la fin de leur mandat, 
inclure leur rémunération; 
c. La liste des personnes qui ont été nommées en indiquant leur nom, 
leur titre et la date du début et de la fin de leur mandat, inclure leur 
rémunération et leur cv; 
d. Leur frais de déplacement, de voyage, de repas et de représentation. 
 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

A. La liste des employés ou des membres du conseil d’administration 
 Me Daniel LaFrance (président) 
 Me Nadine Koussa (Vice-présidente) 
 M. Gilles Baril (commissaire) 
 Me Isabelle Simard (commissaire) 
 Me Simon Roy (commissaire) 
 Me Amélie Binette (commissaire) 
 Me Marie-Josée Hétu (commissaire) 
 Mme Nadine LeGal (commissaire) 
 Me Amélie Charlebois (commissaire) 
 Me Sophie Noël (commissaire) 
 Me Joanie Lalonde-Piecharski (commissaire) 
 Me Marie-Claude Paré (Commissaire délégué du sous-ministre de la Justice) 

 
B. La liste des personnes qui ont vu leur mandat renouvelé en indiquant leur nom, leur titre 

et les dates du début et de la fin de leur mandat incluant leur rémunération 
 

Prénom et nom Titre Dates du début Dates de la fin Rémunération 
     
     
     
     
     

 
C. La liste des personnes qui ont été nommées en indiquant leur nom, leur titre et la date du 

début et de la fin de leur mandat incluant leur rémunération et leur cv 
 

Prénom et nom Titre Dates du début Dates de la fin Rémunération 
     
     
     
     
     

 
D. Leur frais de déplacement, frais de voyage, frais de repas et frais de représentation 

 
 

Prénom et nom Titre Frais de 
voyage Frais de repas Frais de 

représentation 
Me Daniel LaFrance Président 1 688 $ 673 $ 0 $ 
Me Nadine Koussa Vice-présidente 2 966 $ 672 $ 550 $ 
M. Gilles Baril Commissaire 3 153 $ 541 $ 0 $ 
Me Isabelle Simard Commissaire 0 $ 0 $ 0 $ 
Me Simon Roy Commissaire 411 $ 110 $ 0 $ 
Me Amélie Binette Commissaire 668 $ 111 $ 0 $ 
Me Marie-Josée Hétu Commissaire 166 $ 289 $ 0 $ 
Mme Nadine LeGal Commissaire 38 $ 82 $ 0 $ 
Me Amélie Charlebois Commissaire 243 $ 64 $ 0 $ 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements particuliers Étude des crédits 2024-2025 

Question 02 Suite 

 
Me Sophie Noël Commissaire 0 $ 0 $ 0 $ 
Me Joanie Lalonde-
Piecharski 

Commissaire  
486 $ 

 
111 $ 

 
0 $ 

Me Marie-Claude Paré 
 
Commissaire, délégué 
du sous-ministre de la 
Justice 

 
 

0 $ 

 
 

0 $ 

 
 

0 $ 

 Total 
 

9 819 $ 
 

2 653 $ 
 

550 $ 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 05 
Copie du plan directeur informatique triennal; indiquer les réalisations faites 
dans les trois dernières années et les prévisions pour 2024-2025. Indiquer 
également les sommes avancées au ministère de la Justice par le fonds de 
suppléance du Conseil du trésor pour le développement des services de 
certification, et ce, pour assurer la sécurité des échanges électroniques 
impliquant le gouvernement, ses ministères et organismes. 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
Les réalisations 2023-2024 
 
Mise à niveau des systèmes informatiques et de technologies de l’information 
 
Ventilation des sommes allouées dans le réseau 

2023-2024 
Régions Montant 

Abitibi-Témiscamingue 28 071 $ 
Bas St-Laurent-Gaspésie 34 587 $ 
Côte-Nord 26 533 $ 
Estrie 61 350 $ 
Laurentides-Lanaudière 141 829 $ 
Mauricie-Centre-du-Québec 73 292 $ 
Montréal 156 147 $ 
Outaouais 60 005 $ 
Québec 74 204 $ 
Rive-Sud 141 336 $ 
Saguenay-Lac St-Jean 16 434 $ 
CSJ 35 987 $ 
Total 849 775 $ 

 
Sommes avancées en 2023-2024 par le fonds de suppléance du conseil du trésor : Aucune 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 27 
Nombre de mandats accordés et refusés par l’aide juridique en 2023-2024, de 
même que la répartition de ceux-ci entre les avocats et notaires de la pratique 
privée et les avocats et notaires permanents de l’aide juridique. Montant de la 
rémunération attribuée par tarif forfaitaire en matière criminelle et notariale et, par 
étape, en matière civile, en faisant la distinction entre les avocats et les notaires 
de la pratique privée et les avocats et les notaires permanents de l’aide juridique. 
 

 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
1. Répartition des demandes selon qu'elles ont été acceptées ou refusées par région 
 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit   
 Régions Total Acceptées %   

Refusées % Non-
Statuées % 

 Abitibi-Témiscamingue 8 601  7 327  85.2% 553  6.4% 721  8.4% 
 Bas St-Laurent-Gaspésie 6 295  5 238  83.2% 1 007  16.0% 50  0.8% 
 Côte-Nord 3 150  2 501  79.4% 316  10.0% 333  10.6% 
 Estrie 9 781  8 917  91.2% 677  6.9% 187  1.9% 
 Laurentides-Lanaudière 21 031  17 374  82.6% 3 527  16.8% 130  0.6% 
 Mauricie-Centre-du-Québec 12 978  10 578  81.5% 2 034  15.7% 366  2.8% 
 Montréal 52 886  42 717  80.8% 7 306  13.8% 2 863  5.4% 
 Outaouais 11 279  9 598  85.1% 1 225  10.9% 456  4.0% 
 Québec 16 103  13 378  83.1% 2 073  12.9% 652  4.0% 
 Rive-Sud 24 185  20 758  85.8% 3 223  13.3% 204  0.8% 
 Saguenay-Lac St-Jean 6 446  5 987  92.9% 274  4.3% 185  2.9% 
 Total 172 735  144 373  83.5% 22 215  12.9% 6 147  3.6% 
         

2. Répartition des demandes selon qu'elles ont été confiées à des avocats ou à des notaires par 
région 

 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit     

 
Régions 

Cas confiés 
à des 

avocats 
 % 

Cas confiés 
à des 

notaires 
    % 

Total des 
demandes 
acceptées   

 Abitibi-Témiscamingue 7 319  99.9% 8  0.1% 7 327    
 Bas St-Laurent-Gaspésie 5 231  99.9% 7  0.1% 5 238    
 Côte-Nord 2 497  99.8% 4  0.2% 2 501    
 Estrie 8 903  99.8% 14  0.2% 8 817    
 Laurentides-Lanaudière 17 361  99.9% 13  0.1% 17 374    
 Mauricie-Centre-du-Québec 10 553  99.8% 25  0.2% 10 578    
 Montréal 42 661  99.9% 56  0.1% 42 717    
 Outaouais 9 580  99.8% 18  0.2% 9 598    
 Québec 13 362  99.9% 16  0.1% 13 378    
 Rive-Sud 20 706  99.7% 52  0.3% 20 758    
 Saguenay-Lac St-Jean 5 985  100.0% 2  0.0% 5 987    
 Total 144 158  99.9% 215  0.1% 144 373    
         

3. Répartition des demandes acceptées selon qu'elles ont été confiées à des avocats salariés ou 
à des avocats de la pratique privée par région 

 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit    

 
Régions Avocats 

salariés % 
Avocats de 
la pratique 

privée 
% 

Total des 
demandes 
acceptées   

 Abitibi-Témiscamingue 4 384  59.9% 2 935  40.1% 7 319    
 Bas St-Laurent-Gaspésie 3 024  57.8% 2 207  42.2% 5 231    
 Côte-Nord 1 517  60.8% 980  39.2% 2 497    
 Estrie 4 561  51.2% 4 342  48.8% 8 903    
 Laurentides-Lanaudière 7 397  42.6% 9 964  57.4% 17 361    
 Mauricie-Centre-du-Québec 5 357  50.8% 5 196  49.2% 10 553    
 Montréal 17 051  40.0% 25 610  60.0% 42 661    
 Outaouais 5 645  58.9% 3 935  41.1% 9 580    
 Québec 6 233  46.6% 7 129  53.4% 13 362    
 Rive-Sud 8 927  43.1% 11 779  56.9% 20 706    
 Saguenay-Lac St-Jean 3 427  57.3% 2 558  42.7% 5 985     
 Total 67 523  46.8% 76 635  53.2% 144 158    
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 27 Suite 

 
4. Répartition des demandes refusées selon qu'elles auraient été confiées à des avocats ou à 

des notaires par région 
 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit 
   

 
Régions Refus Avocats % Refus 

Notaires     % 
Total des 
demandes 
refusées   

 Abitibi-Témiscamingue 549  99.3% 4  0.7% 553    
 Bas St-Laurent-Gaspésie 1 007  100.0% 0  0.0% 1 007    
 Côte-Nord 311  98.4% 5  1.6% 316    
 Estrie 673  99.4% 4  0.6% 677    
 Laurentides-Lanaudière 3 514  99.6% 13  0.4% 3 527    
 Mauricie-Centre-du-Québec 2 022  99.4% 12  0.6% 2 034    
 Montréal 7 286  99.7% 20  0.3% 7 306    
 Outaouais 1 220  99.6% 5  0.4% 1 225    
 Québec 2 069  99.8% 4  0.2% 2 073    
 Rive-Sud 3 186  98.9% 37  1.1% 3 223     
 Saguenay-Lac St-Jean 273  99.6% 1  0.4% 274     

 Total 22 110  99.5% 105  0.5% 22 215    
         

5. Répartition des demandes refusées selon qu'elles auraient été confiées à des avocats 
salariés ou à des avocats de la pratique privée par région 

 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit 
    

 
Régions Refus Salariés   % 

Refus 
Pratique 

privée 
% 

Total des 
demandes 
refusées   

 Abitibi-Témiscamingue 228  41.2% 325  58.8% 553    
 Bas St-Laurent-Gaspésie 435  43.2% 572  56.8% 1 007    
 Côte-Nord 163  51.6% 153  48.4% 316    
 Estrie 361  53.3% 316  46.7% 677    
 Laurentides-Lanaudière 1 148  32.5% 2 379  67.5% 3 527    
 Mauricie-Centre-du-Québec 1 134  55.8% 900  44.2% 2 034    
 Montréal 5 108  69.9% 2 198  30.1% 7 306    
 Outaouais 834  68.1% 391  31.9% 1 225    
 Québec 1 112  53.6% 961  46.4% 2 073    
 Rive-Sud 1 517  47.1% 1 706  52.9% 3 223     
 Saguenay-Lac St-Jean 147  53.6% 127  46.4% 274     

 Total 12 187  54.9% 10 028  45.1% 22 215    
         

6. Répartition des demandes non statuées selon qu'elles sont en attestation conditionnelle ou 
en suspens par région 

 Du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 - volet contributif et volet gratuit 
         

 

Régions Attestations 
conditionnelles    % En suspens % 

Total des 
demandes non 

statuées 
  

 Abitibi-Témiscamingue 3  0.4% 718  99.6% 721    
 Bas St-Laurent-Gaspésie 27  54.0% 23  46.0% 50    
 Côte-Nord 3  0.9% 330  99.1% 333    
 Estrie 15  8.0% 172  92.0% 187    
 Laurentides-Lanaudière 8  6.2% 122  93.8% 130    
 Mauricie-Centre-du-Québec 3  0.8% 363  99.2% 366    
 Montréal 1 716  59.9% 1 147  40.1% 2 863    
 Outaouais 4  0.9% 452  99.1% 456    
 Québec 191  29.3% 461  70.7% 652    
 Rive-Sud 69  33.8% 135  66.2% 204     
 Saguenay-Lac St-Jean 4  2.2% 181  97.8% 185     

 Total 2 043  33.2% 4 104  66.8% 6 147    
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 27 Suite 

 
7. Coût moyen par dossier en matière criminelle, civile et notariale: 
  

 

Le coût moyen d'un dossier en matière criminelle confié et payé aux avocats de la pratique 
privée pour la période du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 est de 934 $, excluant les frais 
d'admissibilité et les autres frais d'administration de ces dossiers. 

         

 

Le coût moyen d'un dossier en matière civile et administratif confié et payé aux avocats de la 
pratique privée pour la période du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 est de 542 $, excluant 
les frais d'admissibilité et les autres frais d'administration de ces dossiers. 

         

 

Le coût moyen d'un dossier en matière notariale confié et payé aux notaires de la pratique 
privée pour la période du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023 est de 418 $, excluant les frais 
d'admissibilité et les autres frais d'administration de ces dossiers. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements particuliers Étude des crédits 2024-2025 

Question 28 État de situation du réseau de l’aide juridique au 31 mars 2024. 
 

 

Commission des services juridiques 
 
Au 29 février 2024, l'aide juridique a des bureaux dans quatre-vingt-trois (83) villes du Québec, 
comprenant cent-quatre unités (104) dont quatre-vingt-huit (88) à temps plein et seize (16) à 
temps partiel. Au début de l'exercice financier, l'expérience moyenne des avocats salariés du 
réseau était d'environ 13.1 années d'inscription au tableau de l'Ordre.  
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 29 Pour 2023-2024, indiquer le nombre de mandats émis en vertu de l’article 4.3 
du règlement sur l’admissibilité juridique. 
 

 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
L'article 4.3 de la Loi sur l'aide juridique permet au comité administratif de la Commission, sur 
recommandation du directeur général, d'admettre à l'aide juridique quelqu'un qui n'est pas 
financièrement admissible, en tenant compte de circonstances exceptionnelles et du fait qu'un 
refus entraînerait pour cette personne un tort irréparable. 
 
En 2023-2024, aucune demande a été transmise au comité administratif de la Commission 
par directeur général d'un centre communautaire juridique et aucun mandat n'a été émis en 
vertu de cet article. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 30 

Pour 2023-2024, fournir : 
 

A. Nombre de mandats émis en vertu de l’article 4.13 de la loi sur l’aide 
juridique ; 

B. Nombre de mandats émis en vertu du paragraphe 9 de l’article 4.7 
de la Loi sur l’aide juridique; 

C. Nombre de mandats émis en vertu du paragraphe 8 de l’article 4.7 
de la Loi sur l’aide juridique; 

D. Nombre de mandats refusés ou retirés en vertu de l’article 4.11 de la 
Loi sur l’aide juridique. 

 

 

Commission des services juridiques 
 
a) Aucun mandat n'a été émis en vertu de l'article 4.13 de la Loi sur l'aide juridique pour la 

période du 1er avril 2023 au 29 février 2024. Cet article permet au comité administratif 
de la Commission, sur recommandation du directeur général, d'accorder l'aide juridique 
à une personne qui ne peut, suivant les autres dispositions de la Loi, bénéficier de cette 
aide, s'il considère que des circonstances exceptionnelles le justifient et que le fait de lui 
refuser cette aide entraînerait pour cette personne un tort irréparable. 

 
    

b) 12 641 mandats ont été émis en vertu du paragraphe 9 de l'article 4.7 de la Loi sur l'aide 
juridique pour la période de 9 mois du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023. Cet article 
stipule qu'en matière autre que criminelle ou pénale, l'aide juridique est accordée pour 
toute affaire dont un tribunal est ou sera saisi qui met en cause soit la sécurité physique 
ou psychologique d'une personne, soit ses moyens de subsistances, soit ses besoins 
essentiels et ceux de sa famille. 

     

c) 8 828 mandats ont été émis en vertu du paragraphe 8 de l'article 4.7 de la Loi sur l'aide 
juridique pour la période de 9 mois du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023. Cet article 
stipule qu'en matière autre que criminelle ou pénale, l'aide juridique est accordée pour 
toute affaire dont un tribunal est ou sera saisi si la personne à qui l'aide juridique serait 
accordée subit ou subira vraisemblablement une atteinte grave à sa liberté, notamment 
une mesure de garde ou de détention. 

 
    

d) Le nombre de mandats refusés ou retirés en vertu de l'article 4.11 de la Loi sur l'aide 
juridique pour la période de 9 mois du 1er avril 2023 au 31 décembre 2023, est de 1 995. 
L'article 4.11 prévoit qu'en matière autre que criminelle ou pénale, l'aide juridique peut 
être refusée ou retirée, selon le cas, lorsque l'affaire ou le recours n'apparaît pas fondé, 
compte tenu notamment de l'un ou l'autre des facteurs suivants : 

        
    

 
1) la personne qui demande l'aide ne peut établir la vraisemblance d'un droit;  
2) cette affaire ou ce recours a manifestement très peu de chance de succès;  
3) les coûts que cette affaire ou ce recours entraînerait, seraient déraisonnables par 
rapport aux gains ou aux pertes qui pourraient en résulter pour le requérant ou, selon le 
cas, le bénéficiaire, à moins qu'il ne mette en cause soit ses moyens de subsistance, soit 
ses besoins essentiels et ceux de sa famille;  
4) le jugement ou la décision ne serait probablement pas susceptible d'exécution;  
5) la personne qui demande l'aide ou qui en bénéficie refuse, sans motif valable, une 
proposition raisonnable de règlement de l'affaire;   
6) les services pour lesquels cette aide est demandée peuvent être obtenus autrement, 
notamment par l'intermédiaire d'un autre service gouvernemental ou d'un autre 
organisme. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 31 
Coût total des frais judiciaires payés par le réseau d’aide juridique 
pour les bénéficiaires desservis par des avocats salariés ou par des 
avocats de pratique privée, par catégorie de frais, et ce, pour 2023-
2024. 

 
 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

Répartition des frais judiciaires (1) encourus par 
les avocats salariés, par catégorie de frais, par région 

Du 1er avril 2023 au 29 février 2024 - Volet contributif et volet gratuit 
       

Régions Civil % Criminel % Total 
 

Abitibi-Témiscamingue 33 780  88.6% 4 366  11.4% 38 146   

Bas St-Laurent-Gaspésie 97 487  79.8% 24 735  20.2% 122 222   

Côte-Nord 33 249  85.9% 5 458  14.1% 38 707   

Estrie 152 105  88.0% 20 748  12.0% 172 853   

Laurentides-Lanaudière 161 429  93.3% 11 539  6.7% 172 968   
Mauricie-Centre-du-
Québec 101 848  90.4% 10 855  9.6% 112 703  

 

Montréal 981 872  94.1% 61 295  5.9% 1 043 167   

Outaouais 173 372  92.4% 14 236  7.6% 187 608   

Québec 102 702  54.1% 87 000  45.9% 189 702   

Rive-Sud 263 880  95.0% 13 833  5.0% 277 713   

Saguenay-Lac St-Jean 44 797  75.2% 14 779  24.8% 59 576   

Total 2 146 521  88.9% 268 844  11.1% 2 415 365   

       
 

       
 

Répartition des frais judiciaires (1) encourus par  

les avocats de la pratique privée, par catégorie de frais, par région  

Du 1er avril 2023 au 29 février 2024 - Volet contributif et volet gratuit  

       
 

Régions Civil % Criminel % Total 
 

 
Abitibi-Témiscamingue 38 484  24.8% 116 596  75.2% 155 080   

Bas St-Laurent-Gaspésie 30 632  43.4% 40 025  56.6% 70 657   

Côte-Nord 6 664  10.3% 57 997  89.7% 64 661   

Estrie 77 566  46.1% 90 627  53.9% 168 193   

Laurentides-Lanaudière 159 867  47.1% 179 823  52.9% 339 690   
Mauricie-Centre-du-
Québec 71 109  69.6% 31 063  30.4% 102 172  

 

Montréal 1 481 745  69.5% 648 951  30.5% 2 130 696   

Outaouais 21 320  29.0% 52 240  71.0% 73 560   

Québec 85 874  18.5% 377 819  81.5% 463 693   

Rive-Sud 207 100  61.3% 130 870  38.7% 337 970   

Saguenay-Lac St-Jean 16 566  46.5% 19 030  53.5% 35 596   

Total 2 196 927  55.7% 1 745 041  44.3% 3 941 968   

       
 

       
 

(1) Incluant les frais d'expertise, excluant le coût pour photocopies et les frais 
de déplacements.  
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 32 
Coût total des frais d’expertise du réseau d’aide juridique, en faisant la 
distinction entre les avocats salariés et les avocats de pratique privée, pour 
chacune des régions, pour la dernière année financière, en faisant la 
distinction selon le type d’expertise. 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

Répartition des frais d'expertise encourus par 
les avocats salariés, par catégorie de frais, par région 

Du 1er avril 2023 au 29 février 2024 - Volet contributif et volet gratuit 
       

Régions Civil % Criminel % Total 
 

Abitibi-Témiscamingue 4 155  79.1% 1 100  20.9% 5 255   

Bas St-Laurent-Gaspésie 22 921  70.2% 9 750  29.8% 32 671   

Côte-Nord 7 553  100.0% 0  0.0% 7 553   

Estrie 57 090  78.4% 15 741  21.6% 72 831   

Laurentides-Lanaudière 147 382  92.7% 11 525  7.3% 158 907   
Mauricie-Centre-du-
Québec 34 070  83.5% 6 740  16.5% 40 810  

 

Montréal 143 426  81.5% 32 500  18.5% 175 926   

Outaouais 19 443  73.0% 7 200  27.0% 26 643   

Québec 27 368  30.0% 63 711  70.0% 91 079   

Rive-Sud 45 461  80.9% 10 725  19.1% 56 186   

Saguenay-Lac St-Jean 1 543  60.7% 1 000  39.3% 2 543   

Total 510 412  76.1% 159 992  23.9% 670 404   

       
 

       
 

Répartition des frais d'expertise encourus par  

les avocats de la pratique privée, par catégorie de frais, par région  

Du 1er avril 2023 au 29 février 2024 - Volet contributif et volet gratuit  

       
 

Régions Civil % Criminel % Total 
 

 
Abitibi-Témiscamingue 2 068  5.3% 37 050  94.7% 39 118   

Bas St-Laurent-Gaspésie 8 520  35.2% 15 672  64.8% 24 192   

Côte-Nord 425  1.0% 43 095  99.0% 43 520   

Estrie 19 735  44.9% 24 234  55.1% 43 969   

Laurentides-Lanaudière 47 676  60.8% 30 785  39.2% 78 461   
Mauricie-Centre-du-
Québec 16 362  91.6% 1 500  8.4% 17 862  

 

Montréal 142 233  37.4% 238 121  62.6% 380 354   

Outaouais 2 688  6.0% 42 075  94.0% 44 763   

Québec 33 070  56.0% 25 985  44.0% 59 055   

Rive-Sud 67 563  67.6% 32 330  32.4% 99 893   

Saguenay-Lac St-Jean 1 025  10.2% 9 000  89.8% 10 025   

Total 341 365  40.6% 499 847  59.4% 841 212   
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 33 
Prévisions et scénarios de financement du réseau d’aide juridique 

pour l’année 2024-2025.  
 

 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 

 Résultats probables 
2023-2024 

(k$) 

Transferts provenant du ministère de la Justice 184 466,0 K$ 

Transferts provenant des autres entités du périmètre comptable du 
gouvernement du Québec 

3 213,2 K$ 

Revenus autonomes estimés 5 000,0 K$ 

Total 192 679,2 K$ 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 34 Ventilation détaillée de l’effectif, au 31 mars 2024, pour la commission et 
pour chacun des bureaux régionaux. 
 

 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
     
Ventilation détaillée des effectifs pour la Commission 
ainsi que pour chacun des bureaux au 29 février 2024 
     

RÉGIONS Avocats Autre 
personnel Stagiaires Total 

     
ABITIBI - TÉMISCAMINGUE     
   Administration & Amos 3,0 6,6   9,6 
   Rouyn-Noranda 3,0 3,0   6,0 
   Ville-Marie 1,0 1,0   2,0 
   Val d'Or 6,0 5,0 0,5 11,5 
   La Sarre 1,0 1,0   2,0 
   Nord 3,0 2,6   5,6 
   Kuujjuaq 1,0 1,0   2,0 
   Chibougamau 1,0 1,0   2,0 
   Paix des Braves 1,0 1,0   2,0 
   Projet Nord 4,0 4,0   8,0 
   Enquête sur mise en liberté 1,0 1,0   2,0 
  25,0 27,2 0,5 52,7 
BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE     
   Rimouski 6,0 8,0 1,0 15,0 
   New Richmond 2,0 2,7   4,7 
   Rivière-du-Loup 3,0 5,0 1,0 9,0 
   Gaspé 1,0 1,5   2,5 
   Iles-de-la-Madeleine 1,0 1,0   2,0 
   Matane 2,0 2,5   4,5 
   Chandler 2,0 2,7   4,7 
   Amqui 1,0 1,5   2,5 
   Ste-Anne-des-Monts 1,0 1,5   2,5 
   Cabano 1,0 1,6   2,6 

 20,0 28,0 2,0 50,0 
CÔTE-NORD     
   Sept-Iles 6,0 8,0   14,0 
   Baie-Comeau 5,0 5,0 0,5 10,5 
   Forestville 1,0 1,0   2,0 

 12,0 14,0 0,5 26,5 
ESTRIE     
   Sherbrooke (administration et civil)  9,0 16,0 0,5 25,5 
   Coaticook 1,0 1,0   2,0 
   Thetford Mines 3,0 4,0   7,0 
   Val-des-Sources 2,0 2,0   4,0 
   Lac Megantic 2,0 2,0   4,0 
   Magog 2,0 2,0   4,0 
   Sherbrooke (jeunesse et criminel) 9,5 9,0   18,5 

 28,5 36,0 0,5 65,0 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 34 Ventilation détaillée des effectifs, au 31 mars 2024, pour la Commission des 
services juridiques ainsi que pour chacun des bureaux d’aide juridique 
régionaux. 

 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE     
   St-Jérôme  18,0 17,1 1,5 36,6 
   Joliette 12,0 11,8 1,0 24,8 
   Mont-Laurier 2,0 2,6   4,6 
   Ste-Thérèse 2,0 3,8   5,8 
   Repentigny 2,0 3,9   5,9 
   Ste-Agathe 1,0 1,6   2,6 
   Lachute 1,0 1,6   2,6 
   St-Eustache 1,0 1,7   2,7 
   Terrebonne 2,0 3,0   5,0 
   Administration 2,0 5,0   7,0 

 43,0 52,1 2,5 97,6 
     

MAURICIE-CENTRE-DU-QC     
   Trois-Rivières  11,5 13,5 0,5 25,5 
   Shawinigan 6,0 6,0 0,5 12,5 
   La Tuque 1,0 1,0   2,0 
   Drummondville 6,0 8,0 0,5 14,5 
   Victoriaville 4,0 5,0   9,0 
   Administration 1,0 4,0   5,0 

 29,5 37,5 1,5 68,5      
MONTRÉAL     
   Laval 16,0 16,0 0,5 32,5 
   Centre Sud 7,0 9,0 0,5 16,5 
   Div. Jeunesse 15,0 10,0 0,5 25,5 
   Division criminelle 26,0 31,0 2,0 59,0 
   Maisonneuve-Mercier 8,0 10,0 0,5 18,5 
   Montréal-Nord  7,0 9,0 0,5 16,5 
   Côte-des-Neiges  6,0 8,0 0,5 14,5 
   Crémazie  7,0 9,0 0,5 16,5 
   Sud-Ouest 8,0 10,0 0,5 18,5 
   Administration 3,0 21,5   24,5 
   Immigration 9,0 14,0   23,0 
   Pointe-St-Charles  3,0 5,0   8,0 
   Santé mentale 5,0 3,0   8,0 
   Service de garde 9,0     9,0 
   Service de garde - Visio 5,0 1,0   6,0 

 134,0 156,5 6,0 296,5 
     

OUTAOUAIS     
   Gatineau (Civil, famille, jeunesse) 11,0 13,0   24,0 
   Maniwaki 2,0 2,5   4,5 
   Campbell's Bay 1,0 1,0   2,0 
   Buckingham / St-André 2,0 2,5   4,5 
   Gatineau 6,0 6,5   12,5 
   Gatineau - Section criminelle 7,0 8,0 0,5 15,5 
   Aylmer 2,0 2,0   4,0 

 31,0 35,5 0,5 67,0 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
 

Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 34 Ventilation détaillée des effectifs, au 31 mars 2024, pour la Commission des 
services juridiques ainsi que pour chacun des bureaux d’aide juridique 
régionaux. 

 

     
QUÉBEC     
Charlesbourg  6,0 9,0   15,0 
La Malbaie 1,0 1,4   2,4 
Lévis 3,0 4,0   7,0 
Montmagny 2,0 2,0   4,0 
St-Georges-de-Beauce 3,0 4,0   7,0 
St-Joseph-de-Beauce 2,0 2,0   4,0 
Qc – Section jeunesse 10,0 7,0 1,0 18,0 
Qc – Section criminelle 11,0 13,1 1,0 25,1 
Centre-ville 5,0 7,0   12,0 
Immigration 2,0 1,0  3,0 
Administration 2,0 5,0   7,0 
  47,0 55,5 2,0 104,5 

     
RIVE-SUD     
Longueuil - Administration 2,0 5,5   7,5 
Longueuil – Affaires civiles 9,0 12,0 1,0 22,0 
Châteauguay 2,0 3,0   5,0 
St-Jean-sur-Richelieu 4,0 4,0   8,0 
St-Hyacinthe 6,0 6,0   12,0 
Sorel 3,0 4,0   7,0 
Granby 5,0 5,0   10,0 
Valleyfield 8,0 8,0   16,0 
Cowansville 2,0 3,0   5,0 
Longueuil – Criminel & Jeunesse 13,0 10,5   23,5 
Projet Rebâtir 20,0 8,0   28,0 
  74,0 69,0 1,0 144,0 

     
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN     
Chicoutimi  7,0 8,0   15,0 
Alma 3,0 4,0   7,0 
Roberval 2,0 3,0   5,0 
Dolbeau-Mistassini 1,0 2,0   3,0 
La Baie 1,0 1,0   2,0 
Jonquière 3,0 4,0   7,0 
Administration 1,0 3,0   4,0 
  18,0 25,0 0,0 43,0           
COMMISSION 13,0 52,0   65,0 

     
     

TOTAL DES EFFECTIFS 475,0 588,3 17,0 1080,3 
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Renseignements généraux Étude des crédits 2024-2025 

Question 35 Bilan de la hausse des seuils d’admissibilité à l’aide juridique en vigueur 
depuis le 1er janvier 2014. Fournir les prévisions pour 2024-2025. 
 

 

 
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES 
 
Volet contributif et volet gratuit 
        

        

Régions 

Demandes 
reçues du 

1er avril au 
31 décembre 

2023 

Demandes 
acceptées 
du 1er avril 

au 31 
décembre 

2023 
Abitibi-Témiscamingue 8 601 7 327 
Bas St-Laurent-Gaspésie 6 295 5 238 
Côte-Nord 3 150 2 501 
Estrie 9 781 8 917 
Laurentides-Lanaudière 21 031 17 374 
Mauricie-Bois-Francs 12 978 10 578 
Montréal 52 886 42 717 
Outaouais 11 279 9 598 
Québec 16 103 13 378 
Rive-Sud 24 185 20 758 
Saguenay-Lac St-Jean 6 446 5 987 
Total       172 735 144 373 

 
 

22



M
IN

IS
TÈ

R
E 

D
E 

LA
 J

U
ST

IC
E 

 
R

en
se

ig
ne

m
en

ts
 g

én
ér

au
x  

Ét
ud

e 
de

s 
cr

éd
its

 2
02

4-
20

25
 

Q
ue

st
io

n 
37

 
Li

st
e 

de
s 

m
an

da
ts

 a
cc

or
dé

s 
en

 2
02

3-
20

24
 à

 d
es

 a
vo

ca
ts

 d
e 

la
 p

ra
tiq

ue
 p

riv
ée

, à
 d

es
 p

ro
fe

ss
eu

rs
 d

e 
dr

oi
t o

u 
à 

de
s 

ju
ge

s 
pa

r l
e 

m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 J
us

tic
e 

et
 p

ar
 to

us
 le

s 
au

tre
s 

m
in

is
tè

re
s 

et
 o

rg
an

is
m

es
 d

u 
go

uv
er

ne
m

en
t. 

Pr
éc

is
er

 : 
 

A
. 

Le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 d

u 
pr

of
es

si
on

ne
l; 

B
. 

La
 d

es
cr

ip
tio

n 
du

 m
an

da
t; 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, i

nd
iq

ue
r l

es
 m

an
da

ts
 q

ui
 o

nt
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 p

ro
lo

ng
at

io
n;

 
C

. 
Le

 c
oû

t h
or

ai
re

 e
t l

e 
co

ût
 to

ta
l d

u 
m

an
da

t j
us

qu
’à

 m
ai

nt
en

an
t; 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, i

nd
iq

ue
r l

es
 m

an
da

ts
 q

ui
 o

nt
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 d

ér
og

at
io

n 
qu

an
t a

u 
ta

ux
 h

or
ai

re
 a

pp
lic

ab
le

; 
D

. 
Le

s 
pr

év
is

io
ns

 d
es

 c
oû

ts
 p

ou
r 2

02
4-

20
25

 e
t p

ou
r l

’e
ns

em
bl

e 
du

 m
an

da
t c

on
fié

; 
E.

 
Le

 n
om

 d
e 

l’é
tu

de
, d

u 
ca

bi
ne

t o
u 

de
 la

 s
oc

ié
té

 d
u 

pr
of

es
si

on
ne

l, 
le

 c
as

 é
ch

an
t. 

 
 C

O
M

M
IS

SI
O

N 
D

ES
 S

ER
VI

C
ES

 J
U

R
ID

IQ
U

ES
 

 

M
an

da
ta

ire
s 

Ta
ux

 
M

oi
s 

O
bj

et
 

M
on

ta
nt

 d
es

 
ho

no
ra

ire
s 

M
e 

Fr
an

ci
s 

M
el

oc
he

 
26

0 
$ 

 
Av

ril
 2

02
3 

C
on

su
lta

tio
n 

ju
rid

iq
ue

. 
19

5 
$ 

 
G

ow
lin

g 
W

LG
 (C

an
ad

a)
 

S.
E.

N
.C

.R
.L

., 
s.

r.l
. 

30
0 

$ 
 

M
ai

 2
02

3 
C

on
su

lta
tio

n 
ju

rid
iq

ue
. 

10
 0

50
 $

  

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

0 
$ 

 
M

ai
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
2 

01
0 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

0 
$ 

 
M

ai
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
3 

45
0 

$ 
 

M
e 

Pi
er

re
 S

t-A
rn

au
d 

36
9 

$ 
 

M
ai

 2
02

3 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

36
9 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

0 
$ 

 
Ju

in
 2

02
3 

C
on

su
lta

tio
n 

ju
rid

iq
ue

. 
51

0 
$ 

 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
23

9 
$ 

 
Ju

in
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
2 

61
0 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

0 
$ 

 
Ao

ût
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
54

0 
$ 

 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
23

3 
$ 

 
Se

pt
em

br
e 

20
23

 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

2 
28

5 
$ 

 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

0 
$ 

 
O

ct
ob

re
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
2 

12
8 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
27

9 
$ 

 
O

ct
ob

re
 2

02
3 

R
el

at
io

ns
 d

e 
tra

va
il.

 
3 

51
0 

$ 
 

M
e 

Pi
er

re
 S

t-A
rn

au
d 

29
5 

$ 
 

O
ct

ob
re

 2
02

3 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

1 
03

3 
$ 

 

23



M
IN

IS
TÈ

R
E 

D
E 

LA
 J

U
ST

IC
E 

 
R

en
se

ig
ne

m
en

ts
 g

én
ér

au
x  

Ét
ud

e 
de

s 
cr

éd
its

 2
02

4-
20

25
 

Q
ue

st
io

n 
37

 
Li

st
e 

de
s 

m
an

da
ts

 a
cc

or
dé

s 
en

 2
02

3-
20

24
 à

 d
es

 a
vo

ca
ts

 d
e 

la
 p

ra
tiq

ue
 p

riv
ée

, à
 d

es
 p

ro
fe

ss
eu

rs
 d

e 
dr

oi
t o

u 
à 

de
s 

ju
ge

s 
pa

r l
e 

m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 J
us

tic
e 

et
 p

ar
 to

us
 le

s 
au

tre
s 

m
in

is
tè

re
s 

et
 o

rg
an

is
m

es
 d

u 
go

uv
er

ne
m

en
t. 

Pr
éc

is
er

 : 
 

A
. 

Le
 n

om
 e

t l
’a

dr
es

se
 d

u 
pr

of
es

si
on

ne
l; 

B
. 

La
 d

es
cr

ip
tio

n 
du

 m
an

da
t; 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, i

nd
iq

ue
r l

es
 m

an
da

ts
 q

ui
 o

nt
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 p

ro
lo

ng
at

io
n;

 
C

. 
Le

 c
oû

t h
or

ai
re

 e
t l

e 
co

ût
 to

ta
l d

u 
m

an
da

t j
us

qu
’à

 m
ai

nt
en

an
t; 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, i

nd
iq

ue
r l

es
 m

an
da

ts
 q

ui
 o

nt
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 d

ér
og

at
io

n 
qu

an
t a

u 
ta

ux
 h

or
ai

re
 a

pp
lic

ab
le

; 
D

. 
Le

s 
pr

év
is

io
ns

 d
es

 c
oû

ts
 p

ou
r 2

02
4-

20
25

 e
t p

ou
r l

’e
ns

em
bl

e 
du

 m
an

da
t c

on
fié

; 
E.

 
Le

 n
om

 d
e 

l’é
tu

de
, d

u 
ca

bi
ne

t o
u 

de
 la

 s
oc

ié
té

 d
u 

pr
of

es
si

on
ne

l, 
le

 c
as

 é
ch

an
t. 

 
 

M
an

da
ta

ire
s 

Ta
ux

 
M

oi
s 

O
bj

et
 

M
on

ta
nt

 d
es

 
ho

no
ra

ire
s 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
30

1 
$ 

 
N

ov
em

br
e 

20
23

 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

3 
97

0 
$ 

 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
32

5 
$ 

 
D

éc
em

br
e 

20
23

 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

98
 $

  

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
32

5 
$ 

 
D

éc
em

br
e 

20
23

 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

58
5 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
32

5 
$ 

 
D

éc
em

br
e 

20
23

 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

13
0 

$ 
 

G
ow

lin
g 

W
LG

 (C
an

ad
a)

 
S.

E.
N

.C
.R

.L
., 

s.
r.l

. 
32

5 
$ 

 
Ja

nv
ie

r 2
02

4 
R

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il.
 

5 
65

5 
$ 

 

 
  

 
 

To
ta

l d
es

 h
on

or
ai

re
s 

39
 1

28
 $

  
 

24




